
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an  ,  le  ,  l'Assemblée  de  Corse,  convoquée  le  5  octobre  2018,  s'est
réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU les  articles  L  4422-1  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

VU la délibération n°17/120 du 27 avril 2017 approuvant le plan pluri annuel des
investissements ferroviaires sur la période 2017-2026,

VU la  délibération  n°18/140  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  30  mai  2018
approuvant le budget primitif 2018,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Planification,

APRES avis  de  la  Commission  du  Développement  Economique,  de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :
APPROUVE la nouvelle politique tarifaire constituée des gammes tarifaires

monomodales  et  intermodales  ainsi  que  les  tarifications  sociales  proposées pour
l’ensemble des autocars et trains relevant de la compétence de la Collectivité de
Corse et selon les modalités décrites dans le rapport. 

ARTICLE 2 :  
APPROUVE  son intégration dans les futurs marchés des lignes routières et

dans  la  clause  de  revoyure  du  contrat  de  délégation  de  service  public  avec  la
SAEML-CFC. 

ARTICLE 3 :  
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APPROUVE  la  passation  des  conventions  de  compensations  financières
notamment avec les CFC et de partenariats avec les Centres de Formations des
Apprentis (CFA) de Corse.

ARTICLE 4 :  
AUTORISE le Président du Conseil Exécutif de Corse à engager et exécuter

toutes démarches nécessaires pour leur mise en œuvre.

ARTICLE 5 :  
La présente  délibération  fera  l'objet  d'une publication  au recueil  des  actes

administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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